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L'AVANCE OFFICIELLE DE L'HEURE
T

LES OBLIGATIONS ECCLÉSIASTIQUES

|E ohangeinent .J. na-un- «u priatt-mp» et à l'automne
que les Etata-Uiii« ont adopté, le 1 avril 1918, à
l'oxeniple de quelque. Etats ,h TEurope, a forcé le

Canada dagir de même. Eu con.^.quence, le Parlement fédé-
rai a, par une loi adoptée le 12 avril 1918, exig^ que, par tout
le Canada, le temps officiel, à partir de 2 li-ures a. m., le 15
«vnl. «er„if avaneé .l'une heure et que Ion avancerait par ««i-
te, a ee m.„„..nf. K, horlogi^, en k^ mettant A II heur."».

• Ce
el:flnsr,.ment doit persister juw|«'„„ 31 ootonre lîM8.„|„,.« ,,„'on
retardera les horloge, d'une heure pour reprendre l'ancienne
heure, sans doute jusqu'au 1 avril suivant. On connaît la
raison de ce changement chez plusieurs peuples. Les heures
de I ouvrage salarié commençaient et finissaient trop tawl pour
permettre d'utiliser longtemps le soir la lumière du soleil qui
éclairait le matin plusieurs heures avant le travail. On aurait
pu prescrire que le travail organisé commencerait et finirait
une heure plus tôt, mais les pays qui ont pris cette initiative
ont préféré avancer les horloges d'une heure. De la sorte
ceux qui se servaient de la lumière artificielle pendant une'
heure le soir n'y ont plus recours et voient leur budget dégrevé
d'autant, et tous les autres en bénéficient dans la même pro-
portion.

' Voir les journsux quotidien» des 12 et 13 avril 1918.
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Cependant ce changement d'heure atteint aussi les obliga-

tions ecclésiastiques qui en dépendent. Quelques fidèles et bon
nombre de prêtres ont éprouvé des doutes qu'ils n'avaient

jamais connus jusqu'ici. Il s'agit des diverses obligations du
jeûne, de l'abstinence, des oeuvres serviles, du bréviaire et de

la messe.

On s'est demandé lo si l'on pouvait, dans toutes ces obliga-

tions, suivre la nouvelle heure en avance sur la précédente,

2o si l'on était tenu de la suivre, 3o si l'on pouvait suivre

encore l'ancienne, 4o si l'on pouvait suivre tantôt l'une, tan-

tôt l 'autre, selon sa préférence.

Aucune décision du Saint-Siège n'a encore été publiée sur

ces points ni aucun Ordinaire n'a donné de réponse à ces dou-

tes. Cette question pfut donc être discutée ici. C'est sans

doute à un théologien ou à un canoniste qu'il appartiendrait

de la traiter. En attendant le travail de quelque représentant

autorisé de la science théologique ou canonique, on permettra

à un simple amateur d'essayer une solution.

Il est à propos d'examiner si les Congrégations romaines

n'auraient pas rendu quelque réponse sur des cas analogues

et si le droit canonique ne contient pas quelque principe de

solution.

IMais comme cette matière confine à l'astronomie, il parait

avantageux, pour plus de clarté, de rappeler d'abord quel-

ques notions de cosmographie qu'on oublie trop facilement.

I. DIFFERENTES SORTES D'HEURE

1. Heure vraie — On appelle jour solaire vrai le temps qui

s'écoule entre deux passages consécutifs du soleil au même
méridien. Ce jour partagé en vingt-quatre parties forme les

heures. L'heure vraie est indiquée par les cadrans solaires.
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2. Heure moyenne - Toutefois il ne s'écoule pas toujours le
même temps entre deux retours consécutifs du soleil au même
méridien. Pour cette raison il devient impossible de mesurer
régulièrement les heures au moyen d'une horloge bien réglée.
Aussi a-t-on formé un jour moyen comme unité à la place du
jour solaire vrai. En divisant ce jour fictif en vingt-quatre,
on a obtenu l'heure moyenne. C'est cette heure moyenne qui
est indiquée par les horloges bien réglées. Quatre fois par
année, les deux sortes de jours sont égaux et on peut régler
l'horloge sur le cadran solaire sans aucun calcul : à la mi-avril,

à la mi-juin, à la fin d'août et à Noël. Les autres joure, le jour
solaire est plus court ou plus long que le jour moyen. Pour
régler en ces jours l'horloge sur le cadran solaire, il faut sui-
vre une table d'équation et avancer ou retarder l'horloge de la
différence indiquée mais qui ne dépasse guère le quart d'heu-
re aux jours de plus grande divergence. »

3. Heure canventionneUe- L'heure vraie ou moyenne cons-
titue l'heure locale, basée sur le méridien du lieu. Mais les exi-
gences de la vie et surtout des voyages s'accommodaient mal
d'une heure qui variait avec chaque ville ou viUage d'un pays.
Depuis plus d'un siècle, on a laissé de côté l'heure moyenne
de son lieu pour adopter l'heure vraie ou moyenne d'une loca-
lité plus importante, comme S 'heure de la capitale, qu'on sui-
vait dans tout le pays. C'est l'heure conventionnelle. Quelque-
fois on a adopté l'heure de la capitale d'un pays voisin plus
important, surtout à cause de la circulation des trains de che-
min de fer de ces grands pays. Lorsque cette heure conven-
tionnelle est imposée par l'autorité civile, elle devient l'heure
légale. *

' r«, notions so trouvent dans toii« les traités de Coxmographic.
• On peut conwilter, «ur oe point, VArxi du clergé, roi. XIX, année

1897, page 869.



4. Heure des chemins de fer— Dans les petits Etats, l'heu-

r<^. conventionnelle ou nationale est une. Mais dans les pajrs

étendus, surtout en latitude, couverts de l'est à l'ouest par dos

voies ferrées, la différence entre l'heure vraie ou moyenne

de chaque extrémité de la ligne et l'heure conventionnelle de'

la nation est si considérable que, depuis quelques années, les

compagnies de chemin de fer du Canada, comme des Etats-

Unis, ont adopté plusieurs heures différentes sur leurs lignes,

selon le réseau qu'elles traversent, avec une différence d'une

heure entre chaque réseau. Pour faciliter les voyages, nos

chemins de fer suivent, daas leur réseau le plus à l'est, l'heure

dite de l'Atlantique qui comprend les provinces maritimes. En

entrant dans la province de Québec et en parcourant la pro-

vince d'Ontario jusqu'à Fort-William, ils suivent l'heure dite

de l'est qui est d'une heure en retard sur celle de l'Atlantique.

Ainsi lorsqu'il est midi à Halifax, il n'est que 11 heures à Qué-

bec, Montréal, Toronto, etc. Le troisième réseau offre l'heure

dite du centre qui commence à Fort-William et se continue

dans tout le Manitoba et une partie de la Saskatchewan. Tous

les points situés sur ce réseau diffèrent d'une heure avec les

stations du réseau de l'est et de deux heures avec celle des

provinces maritimes. Ainsi lorsqu'il est midi à Halifax, Il

heures à Montréal, il n'est que 10 heures à Winnipeg, etc. Le

réseau .suivant a l'heure dite des montagnes, également une

heure en retard sur la précédente à l'est et autant en avant

sur la suivimte à l'ouest. Elle comprend la plus grande partie

de la iSaskatchewan et de l'Alberta. L'heure du cinquième et

dernier réseau dite heure du Pacifique, comprend le reste de

l'Alberta et la Colombie britannique. Elle est de cinq heures

en retard sur celle de l'Atlantique. * A l'exemple de ces com-

* Voir le gnuid horaire du Pacifique canadien, le partie de la

couverture.



pagnies, chacun a adopté l'heure du réseau dans lequel il de-

meure et l'heure des chemins de fer est devenue ainsi l'heure

générale au Canada, ''omme aux Etr^s-Unis, dans toutes les

localités d'un même réseau. Ce changement, s 'étant accompli

insensiblement, à l'insu d'un grand nombre, n'a pu donner
naissance aux doutes mentionnés plus haut.

Ce n'est que lorsque le Parlement a proclamé l'avance

d'une heure par tout le Canada.et par suite dans chaque réseau

qui gardait ainsi toujours une heure de différence avec le

réseau voisin, que Ton s'est demandé quel était l'effet de ce

changement au point de vue des obligations ecclésiastiques

fondées sur l'heure.

Ces diverses notions rendront plus facile et plus claire la

discussion des décrets qu'il faut étudier ici.

II. DIVERSES DECISIONS ROMAINES

Deux réponses ont été données sur un sujet analogue par la

Pénitencerie, deux par le Saint-Office, une par le Concile et

deux pc.r la Congrégation des Rites, si l'on ne tient compte que
des principales.

1. Le maire de Naples avait ordonné qu'on réglât les horlo-

ges de la ville sur l'heure de Rome, ce qui produisait quelque-

fois un écart de plus d'un quart d'heure. On se demanda si

l'on pouvait suivre cette nouvelle heure pour s'acquitter de
ses obligations ecclésiastiques, ou s'en libérer. L'évêque de
Naples demanda alors à la Pénitencerie, si les fidèles de Na-
ples lo peuvent suivre, dans l'observation du jeûne et des

HUtres obligations ecclésiastiques, 'les horloges qui indiquent

l'heure moyenne de Rome ou, 2o s'ils doivent suivre plutôt

celles qui indiquent la véritable heure de Naples. La Congre-
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gation répondit, le 18 juin 1873, » " oui " à la première par-

tie, " non " à la seconde partie de la question. C'était répon-

dre que les fidèles de Naples lo peuvent suivre la nouvelle

heure (celle de Rome), 2o ne sont pas tenus de suivre l'an-

biemie heure de leur ville, quoique plusieurs horloges l'indi-

quent encore. Cependant les théologiens, en rapportant et

commentant cette réponse, dirent qu'il importe {oportet) de

suivre l'heure de Rome. C'était dépasser les limites de la ré-

ponse officielle. Il ne fallait pas en tenir compte. Mais les

esprits restèrent partagés.

2. L'évêque de Naples se décida donc de consulter de nou-

veau, en renversant les parties de son exposé. Il demanda cette

fois lo si, là où les horloges donnent le temps moyen (de Rome
qui est devenu le temps conventionnel ou légal pour Naples),on

est tenu de les suivre pour la récitation de l'office divin cl le

jeûne, ou, 2o si l'on doit ou peut suivre le temps vrai (celui de

Naples). La Congrégation répondit, le 29 novembre 1882, en

simplifiant sa forme usitée. I^es fidèles, soit dans le jeûne,

soit dans l'office, peuvent suivre le temps moyen (de Rome),

mais n'y sont pas tenus. *

Ces deux réponses nous prouvent que la Pénitencerie met-

tait sur le même pied les deux heures usuelles, l'ancienne et

la nouvelle.

3. lia première décision rendue par la Congrégation des

Rites, l'a été à la demande de l'évêque de Chioggia (province

ecclésiastique de Venise). Il demanda si, dans la récitation de

l'office, pour le jeûne avant la communion et même pour

l'abstinence de viande et de laitages les jours de jeûne, il est

' Nouvelle Revue théologique, vol. XV, anitée 1883, page 128.

• Ibidem, pinfe 129
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permis à chacun de se conformer ai temps moyen, ou, à sou
gré, au temps vrai ou au temps moyen, de sorte qu'il lui soit
permis de suivre quelquefois l'un, quelquefois l'autre. La
Congrégation lui répondit, le 7 août 1875 ', qu'on peut suivre
les horloges publiques. Cette réponse en renferme trois :

a) ou peut suivre le temps vrai, b) on peut suivre le temps
moyen, c) on peut suivre à son gré tantôt l'un, tantôt l 'autre-
temps. Les deux premières conclusions de cette réponse ne
nous servent guère maintenant, mais la troisième nous fournit
un principe qui résoudra l'une des questions étudiées ici, com-
me on le verra plus loin.

4. Voici deux réponses semblables à celles de Napies. En
1892, les chemins de fer de Hollande changèrent d'heure pour
adopter celle de Greenwich. Plusieurs ministères publics et
certaines horloges publiques l'adoptèrent également, tandis
que d'autres conservèrent l'ancienne heure. L'évêque d'U-
trecht demanda alors au Saint-Office,si l'on pouvait suivre dé-
sormais le temps de Greenwich,ou si l'on était tenu de suivre sa
propre heure. La Congrégation, comme à Naples, répondit, le

» mai 1892, « " oui " à la première partie, " non " à la se-
conde, c'est-à-dire qu'on peut suivre le méridien étranger der-
nièrement adopté, q^oiqu€ son usage ne soit pas général, et
que l'on n'est pas tenu de suivre l'ancien, quoique plus ra-
tionnel.

5. On eut sans doute de la ^ à se randre à cette décision
si précise puisque le même die .- consulta de nouveau, comme
on avait «ait à Naples, et demanda, cette fois, simplement si

l'on pouvait suivre le méridien de Greenwich. Le Saint-

' Décréta anthentica C. 8. R., roi. II, n. 3365 ad IX (5«22, IX).
• \oui-cllr Rcrue théologique, vol. XXXII, année 1900, pa^re 60 •

Ami au clergé, vol. XXI, année 18Ô9, page 1054.
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Office répondit le 9 août 1899: " Affirmativement. " • On
pouvait donc suivre, en Hollande, la nouvelle heure des che-

mins de fer empruntée ù l'Angleterre, quoiqu'elle ne fût pas

indiquée par toutes les horloges publiques.

6. On sait que les divers pays d'Europe sont divisés, au

point de vue de Pheure, en trois grandes parties, suivant cha-

cune un méridien respectif et unique: ce sont l'Europe orien-

tale qui comprend la Russie, la Turquie, la Grèce, etc. ; l'Eu-

rope centrale qui comprend l'Allemagne, la Suisse, l 'Autri-

che-Hongrie et l'Italie; enfin l'Europe occidentale qui com-

prend l'ouest, c'est-à-dire la Belgique, la France, l'Espagne,

la HoHande, etc. Cette convention fit naître les mêmes doutes

que dans les pays précédents. L'évêque de Trèyes (en Alle-

magne) demanda à la Congrégation du Concile si les clercs

pouvaient suivre ce temps légal soit pour anticiper matines,soit

pour réciter les vêpres. Le Concile lui répondit, comme ci-

dessus, le 22 juillet 1893: " Affirmativement. " "

7. Enfin, il est une dernière réponse des Congrégations ro-

maines, en suivant l'ordre chronologique. On sait que la Con-

grégation des Rites publia, de 1898 à 1901, une 4e édition des

décrets. Or, dans l'index, le compilateur, en analysant la dé-

cision de Chioggia (1873) étudiée plus Ifaut, avait dit que la

règle est de suivre les horloges publiques. Comme les théolo-

giens qui avaient exagéré la portée de la décision de Naples, le

compilateur avait dépassé les termes de cette décision qui lais-

sait libre de suivre les horloges publiques et n'en faisaient nul-

lement une règle. Il n'y avait pas heu d'en tenir compte, vu

que (le texte du décret cité dans le corps de l'ouvrage était

bien le même qui avait été rendu en 1875 et nullement changé.

' Ibidem.

" Xourelle Revue théolnglquc, roi. XX\1, année 1894, page 243.
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• Cependant, l'évêque de Ptaigance, en Espagne, crut devoir de-
mander à la Congrégation des Rites si l'on peut suivre indif-
féremment le méridien local ou le méridien officiel de Qreen-
wich. La Congrégation répondit, le 12 mars 1906: " Au
choix. " " C'était bien la question posée par la Hollande au
Saint-Office, en 1892 et en 1899. La réponse fut aussi la même.
On est libre de suivre l'une ou l'autre heure.

TeUes sont les sept principales réponses des Congrégations
romaines sur cette question tout à fait analogue à celle que
l'on cherche à éclaircir. Mais avant de considérer une autre
source de renseignement, il est utile de tiret les conclusions
qui se dégagent de ces documents :

a) Le principe qui a inspiré ces diverses réponses est Wen
arrêté dans la pensée des membres des Congrégations romai-
nes, puisque quatre Congrégations différentes, couvrant un
espace de vingt-cinq ans, donnent des réponses identiques

;

b) On n'est pas tenu de suivre, dans l'accomplissement des
ol>ligations ecelésiastique»,l'une on l'autre des heures en usage,
ni l'heure solaire vraie,ni l'heure solaire moyenne qui l'a avan-
tageusement remplacée, non plus que l'heure conventionneUe
qui a supplanté partout l'heure m->yenne;

c) On peut suivre même une heure qui n'est pas populaire
et presque inconnue, comme l'heure vraie ou moyenne

;

d) On n'est pa.s tenu de suivre l'heure conventionnelle quoi-
que l'usage en soit général dans un pays;

e) Chacun est libre de choisir, parmi ces diverses heures,
celle qu'il préfère;

" Décréta atithentica C. 8. R., toI. VI (I append.), n. 4158 ad III,
Placcntina in Hispania, cité dans la youvelle Reçue théologique.
\o\. XXXVII, année 1905, page 555.
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/) Enfin, l'Eglke n'a pu exigé, même loi»qu'on lui «n a
fourni l'oocaaion, qu'on adoptÂt une heure à son choix et qu'on
la suivît continuellement; elle laiaM» chacun libre de chokir
chaque jour, par auite de roivre aujourd'hui une heure, de-
main une autre heure, pour revenir à l'ancienne ou en suivre
une troisième.

De cette liberté, on peut évidemment conclure qu'un fidèle

qui veut communier, ou un prêtre qui doit célébrer, peut boire

après minuit d'une heure donnée, lorsqu'il sait que, selon une
autre manière légitime de compter les heures, et qu'il a droit
de suivre également, il n'est pas encore minuit. On verra ce-

pendant plus loin un cas où il ne serait pas permis d'agir ainsi.

Faut-il remarquer que l'on doit savoir quelle est cette heure
qui est en retard et de combien de minutes elle l'est, et non pas
faire des suppositions gratuites 1

Ces conclusions sont «ssez certaines et assez compréhensives
pour permettre 4e répondre aux quatre questions proposées,
aiais il est une autre source de vérité à exploiter, c'est le droit
canonique.

III. DROIT CANONIQUE

Il n'y a pas lieu de feuilleter divers auteurs de droit cano-
nique qu'il faut abandonner «n tout ce qu'ils renferment de
contraire au nouveau droit publié à la Pentecôte de 1917 et

qui est en vigueur depuis la Pentecôte (19 mai) de 1918. "

Le nouveau droit contient cinq canons sous le titre " De la

supputation du temps"—Z>e temporis supputatione. Voici le

passage qui se raipporte à cette étude :

" CoMtiltution apoatoUque Provi4enti»»itna de Benoit XV, datée
du jour de te Pentecâte (27 mai) 1917.
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^tït.«l
"~* «•••*«^»*. ta privât. hor««m «UK>«lcan«^

n^ti.e Ie,e «err.nd.. llcet «M. «H u.u«li. lool .oiutMlo mW
«re régionale aive aliud aztraoï^invium. "

Tel e.t, non plui, comme précédemment, une réponse A une
que.tion, ma» l 'expert complet, très récent et officiel de la
loi telle que l'Eglise vient de la publier. Une brève analyse en
fera mieux saisir tout l'enseignement.

1. Ce texte distingue entre le temps au point de vue civil ou
profane et h temps au point de vue ecclésiastique. Dans le
premier cas, on n'a qu'à suivre la supputation des heures tollo
qu'elle a lieu dans l'endroit où l'on se trouve. Quant au point
de vue ecclésiastique, H contient une sous^iistinction. Ou
passe sous silence ce qui regarde la célébration de la messe pu-
blique et la récitation publique de l'office. Il n'y a pas lieu
d'en parier, puisqu'on n'est pas iibre dans son choix. Elle est
fixée par des statuts particuliers. Mais on mentiomie la célé-
bration privée de la mesK et la récitation privée du bréviaire
que chacun peut faire i des heures de son choix. Pour ces der-
nières obligations, ainsi que pour la communion, le jeune et
l'abstinence, le droit donne un enseignement précis.

2. Il laisse chacun libre de suivre le temps local ou vrai ou
moyen, quoiqu'ils ne soient guère connus.

3. Ce temps local est opposé au temps légal qu'il permet
aussi de suivre. Le temps légal est encore double. C'est d'abord
le temps national tà où il existe. C'est aussi le temps régional
dans les pays divisés par régions, comme sans doute le Canada
et les Etats-Unis qui suivent le temps d'un réseau de chemin

Cùdcx Juria canoniei, 1917, oanon 33, $ 1.
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de fer. C'«t enfin un tenip« extraordinaire qu'on luivrait

dans la vie civile. Ce mot employé pour la première fois, en

cette matière, désigue mum doute un tempa régional non habi-

tuel, mais occasionnel ou accidentel. Ne peut-on paa claaaer

sous ce titre le temps avancé d'uue heure que nous suivons

pour la première fois, au Canada, pendant cet été de 1918 T Si

ou le niait, il faudrait trouver une expression plus caractéris-

tique pour notre temps d'été, et d'autre part, préciser le temps

que le droit appelle extraordinaire. En attendant que l'auto-

rité ait fait la lumière sur ce point, on peut croire que le mot

extraordinaire du droit désigne l)ien notre temps d'été en

avance d'une heure sur notre temps régional ou de chemin de

ier que nous suivrons de nouveau l'hiver prochain.

Ainsi le droit canonique a teni^ compte de toutes les décisions

portées par diverses Congrégations et qu'on vient d'étudier, et

il autorise toutes les conclusions qii 'on en a tirées.

A la suite de ces deux sources de renseignement certain, il

est inutile de consulter les théologiens, les canonistes ou les

liturgistus qui tous traitent plus ou moins cette question. Ils

ne sauraient jouir d'une plus grande autorité, quand même ils

seraient très récents et tous d'accord.

Mais il est temps de répondre aux quatre doutes proposés et

la tâche en est facile. Les renseignements qui précèdent suffi-

sent amplement à fournir une solution certaine. Laissons de

côté l 'heure locale, en employant ce mot selon les notions don-

nées plus haut et dans le sens employé par le droit canonique.

L-es quatre questions à résoudre se rapportent au temps légal

1. La première question qu'on a posée est :
" Peut-on suivre,

cet été de 1918, dans les obligations ecclésiastiques, la nouvelle

heure d'été qui est en avance sur l'heure précédente, qu'on re-

prendra le 1 novembre 1918 "? Cette heure nouvelle ou d'été
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e»t générile lmi p„y», et, en vertu des d^bioi» étudiées précé-
demment on p.ut la suivre. Dan. le nouveau droit canoniqu.-.
«•Ile parait bien déaigi 4e par le terme extraordinaire qui
coractériae une des heure, légale.. C'e.t awe. pour qu'on cou-
due qu'on peut la vnivre en .ureté de conwience.

i>n m. Murait prétemlre qiio le Parlement n'a paa droit de
preHcrire ainsi aux fidMe« et aux prêtre, le moment oft il. doi-
vent commencer et finir le jeûne ou 1 abstinence ou réciter le

bréviairj. Ce n'e«t certainement pa.^ ce qu'a fait le Parlemeni
qui ne mentionne dan. la loi aucune de ce» obligations. Mai.
c'est l'EgliM qui, en mère pleine de Mllicitude pour .e. en-
font., et afin de leur éviti des hésitations pénible, ou des in-
quiétudes alarmantes, leur permet, lorsqu'elle peut les obli-
g^r à l'ancienne, de suivre cette heure nouvelle, déwrmai. lé-

gale, générale et extraordinaire.

La conséquence de cette permission wra qu'on pourra cesser
ou commencer de jeûner ou de .'ab.tenir de viande, ou de tra-
vailler à minuit de la nouvelle heure, lonwiu'en réalité, il n'est
encore que onze heures de l'heure suivie jusqu'ici.

2. On s'est demande ensuite si l'on était tenu de miivro cette
nouvelile heure dan. l'accomplissement des obligations eeclé-

.iaatiques. Nullement; ni les décisions ni le nouveau droit no
font une obligation quelconque au sujet d»» diverses heures
proposées. Il est bien remarquable qne l'Eglise laine tant de
latitude sur ce sujet, plus peut-être, que sur tout autre. Dans
leurs décisions, les Congrégations ont toujours répoiidd néga-
tivement à la demande d'obligation (debentne) et affirmative-
ment à la demande de possibrlité, de faculté (possunfnc). Ite

droit également ne comporte aucune obligation et dit toujours
pour toutes les manières de compter les heures : potest qiiis

sequi, on peut suivre.

3. Mais peut-on aussi suivre l'été l'ancienne heure, e^lle de
l'hiver qui redeviendra usuelle en novembre 1918, et peut-être
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chaquo ano^r Si le droit canonique ne la mentionne paa «x-
plicitement, il ue •> oppow paa non plni. IMaii les déeiaiona
précédente», particulièrement oeUee de Naplea et de Hollande
noua y aatori«>nt. C'eat une heure parfaitement déterminée
(une heure en retard de l'heure civile de l'été), connue de tona
en uaage une partie de l'année (de l'automne au printempai.
Ce aont autant de pointa de supériorité anr l'heure vraie et
l'heure moyenne, certainement permiaea, quoique nullement
•uiviea et preM]ue inconnues de toua. Les Congri^gationa n.î

sauraient refuser cette liberté sans effacer les décisions précé-
dantes ou établir une distinction qu'on ne peut prévoir. 8i
«Iles le faiaaient, comme ellea en ont le droit et le pouvoir,
l'humble signataire s'honorerait d'être le premier 'à l'accepter
et à désapprouver ses conclusions. Maia en attendant, il mm-
l)le bien permis d'user de cette latitude et de suivre r.?té l'an-
eienne heure de l'hiver.

'

4. Bien plus, il faut admettre qu'on peut suivr» tantôt la

nouvelle heure, tantôt l'ancienne, pendant cet été, et ainsi sa-

tisfaire aux obligationa ecclésiastiques. Le droit canonique,
qui aurait bien pu restreindre la liberté, ainon le caprice, sur
ce point, ne l'a pas fait, lorsque l'occaaion lui en éait donnée.
Nous restons donc libres. Bien plus, le diocèse da Chiog^ia, en
1875 a formellement, non demandé cette permission, mais
exprimé cette conclusion qui découlait de la réponse présumée
de la Congrégation. Et celle-ci, qui aurait dû la repousser, si

elle l'avait jugée fausse, garde le silence, ne devant pas d'aU-
Icurs y nipondre, puisqu'eUe n'était pas contenue dans la

question. De plus tous les auteurs supposent ou disent qu'on
peut changer à volonté chaque jour, les diverees heurw que
l 'on peut suivre.

On a vu plus haut qu'on pouvait en un jour suivre l'heure
hâtive pour se libérer d'une obligation non encore périmée en
vertu d'une autre heure, et le lendemain suivre l'heure tardive
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pour reurder «»• obli,.tion qui ..«it en vigueur .vec l'heureKAtive Md. on ne pourr.it p« mir .l„.i fc „*„., j^ur à l'é-

".été; il e.t minuit de llKmre actuelle, quoiqu'en .^.li,^. i, ne
«>.t que on«e heure, de l'heure d'hiver qu'on «.p,^„dr. en no-
vc..nbre. Un p,^tre ne pourrait pM * ™i„„it ,.i^r de côté 1.
récitation de vêpre. et complie..pour 1. rai«>„ fondée d'ailleur.
qu ri n e.t plu. tenu à cette récitation «,Ion l'heure d'été etde plu., cette même nuit, boire, avec l'intention de céléb^r.
parce que n,.„re d'hiver le permet. Ce «rait une contradic
t,on évidente En effet, .'il et minuit pour qu'a «,it 1.^

IT.T ^'''''^•^' " '~^ "--^ ^»- "--» - pointde vue du jeûne naturel qu'il ne p.ut plu. enfnrindre. D«..
ce «M. ce p,«tr. doit .'ab-tenir de boire, ou. .'il le fait, ne pa.
célébrer n. communier, ou bien, «'il boit et céJèbw, il doit réci-
ter vépr«, et compile.. pui«,u'il «time qu'il n'e.t pa. encore
minuit. Il ne peut donc auivre deux heure, différente, qu'eu
d^axjour. différent., comme on l'a vu plu. haut. De même le
prêtre qui, parce qu 'il e.t m«nT,re de 1 'A«ociation d«H Prêtre
adorateur

.
a la faculté de n^iter matins et iaude.. à une heu-

re. k verile. ne peut u«,r de cette faveur, .i d.n. la nuit. H a bu
entre minuit et une heure, de la nouvelle heure, .elon le d«,it
qn ri con^îrve, de .uivre l'ancienne heui*. pui. célébré. S'il iwiv.

1 ancienne heure cette nuit, il doit la .uivre également
pendant vingt-quatre heure., et il ne peut, dan. ce ca., corn-
mencer matines quià une heure de ITieure ancienne, «>it deux
heure, de 1 heure extraordinaire. Il „'«t pa. toutefoi. impro-
bable qu on pui«e changer d'heure .' m. l'eapace d'un même
jour, pourvu qu'on ne le fa«e p.. au noment même qu'on ac-
complit une obligation et qu'on se libère d'une autre.

Telle est, non. .emble-t-H, la véritable solution à ce. qua-
tre doute, d'ordre très pratique.
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5. Il est cependant un autre doute non mentionné plus haut

parée qu'il n'a pas encore été formulé, mai» que le changement'
d heure, à l'automne fera certainement naîtw. Il vaut mieux
pour être complet, le considérer ici, à la lumière des principes'
nus en évidence. Lorsqu'on retapera les horloges d'une heure
al automne, U sera certainement permis de suivre cette heure
d hiver, notre ancienne heure. Mais pourra-t-on également
suivre l'heure d'été alors abandonnée? Il n'est pas possible à
lu suite de cette étude, de répondre affirmativement. A ne
considérer que les décisions des Congrégations étudiées plus
haut, on pourrait peut-être l'admettre. Mais, en étudiant le
cas a la lumière du droit canonique, on ne peut que répondre
qu'on n'a pas cette liberté. Cette heure d'été, en effet, est
caractérisée par le mot extraordinaire. Elle est légitime
pendant l'été, mais elle est encore plus qu'extraordinaire
dans la saison froide, où elle esi censée alors ne plus existerm aucune manière: elle n'est plus l'heure extraordinaire, ni
1 heure officielle, ni l'heure usuelle. Elle ne sera suivie
par personne dans la vie civile à qui elle n'apporterait alors
aucun avantage appréciable. L'autorité romaine pourrait la
permettre, si elle le jugeait opportun. Alais il serait téméraire
de prendre l'initiative de la suivre ou de la conseiller. On ne
peut donc que répondre négativement à cette cinquième ques-
tion.

On n'a considéré ici que les obligations ecclésiastiques. Mai?
ces principes s'appUquent aussi aux indulgences. On sait que
l'on peut gagner toutes les indulgences de midi à minuit. Lors-
qu'on suit l'heure exh-aordinaire, ce temps commence en réa-
lité à onze heures. Mais il n'importe, vu qu'on a droit de sui-
vre l'heure extraordinaire en tout, pour les indulgences comme
pour les obligations du jeûne.

Puisse cette humble étude n'induire personne en erreur et
au contraire être de quelque utilité. Tel est le voeu ardent de
l'humble signataire.
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